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(54)  Fermoir  destiné  à  un  contenant  tel  qu'un  article  de  maroquinerie  ainsi  qu'un  contenant  
pourvu  d'un  tel  fermoir 

(57)  Fermoir  destiné  à  un  contenant  (1  )  tel  qu'un  ar- 
ticle  de  maroquinerie,  un  sac  ou  équivalent  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  : 

une  pièce  rigide,  femelle  (8),  pourvue  d'un  trou  (9), 
destinée  à  être  fixée  à  une  première  paroi  du  con- 
tenant  en  étant  tournée  vers  une  deuxième  paroi  et 
étant  susceptible  de  traverser  une  découpe  (1  0)  de 

celle-ci,  le  trou  (9)  étant  ouvert  et  dirigé  vers  l'ouver- 
ture  du  contenant  (1)  ;  et 
une  pièce  déformable,  mâle,  en  forme  de  languette 
(1  1  )  destinée  à  être  fixée  par  une  extrémité  à  la  pre- 
mière  ou  deuxième  paroi  du  contenant  (1),  et  étant 
susceptible  de  pénétrer  dans  le  trou  (9)  de  la  pièce 
femelle  (8)  et  d'y  rester  maintenue  sans  désenga- 
gement  intempestif. 
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Description 

L'invention  concerne  un  fermoir  destiné  à  un  con- 
tenant  tel  qu'un  article  de  maroquinerie,  un  sac  ou  équi- 
valent,  ainsi  qu'un  contenant  pourvu  d'un  tel  fermoir. 

Plus  particulièrement,  l'invention  a  pour  objet  un  fer- 
moir  simple  à  mettre  en  oeuvre,  discret,  en  particulier 
peu  visible  sur  un  côté  du  contenant,  et  esthétique. 

Un  tel  fermoir  comprend  en  premier  lieu  une  pièce 
rigide,  femelle,  pourvue  d'un  trou,  destinée  à  être  fixée 
à  une  première  paroi  du  contenant  en  étant  tournée  vers 
une  deuxième  paroi  de  celui-ci,  et  étant  susceptible  de 
traverser  une  découpe  de  la  première  paroi,  le  trou  étant 
ouvert  et  dirigé  vers  l'ouverture  du  contenant.  Il  com- 
prend  en  second  lieu  une  pièce  déformable,  mâle,  en 
forme  de  languette,  destinée  à  être  fixée  par  une  extré- 
mité  à  la  première  ou  la  deuxième  paroi  du  contenant, 
et  étant  susceptible  de  pénétrer  dans  le  trou  de  la  pièce 
femelle  et  d'y  rester  maintenue  sans  dégagement  intem- 
pestif. 

Le  trou  de  la  pièce  femelle  peut  être  traversant  ou 
borgne.  En  section  droite  transversale,  le  trou  de  la  piè- 
ce  femelle  peut  avoir  une  forme  générale  allongée  et/ 
ou  rectiligne,  ou  quasi  rectiligne,  ou  incurvée,  ou  aplatie. 

La  languette,  mâle,  bien  que  déformable,  présente 
une  certaine  tenue  et  peut  pénétrer  dans  le  trou  de  la 
pièce  femelle  traversant  la  découpe  de  la  deuxième  pa- 
roi  du  contenant,  à  force  ou  avec  frottement  ou  avec  dé- 
formation  de  manière  à  assurer  le  maintien  sans  déga- 
gement  intempestif. 

La  pièce  femelle  peut  être  réalisée  ou  revêtue  de 
divers  matériaux  tels  que  métal,  matière  plastique  ou 
cuir,  utilisés  seuls  ou  en  combinaison. 

La  languette  mâle  peut  être  réalisée  en  divers  ma- 
tériaux  tels  que  métal,  matière  plastique  ou  cuir,  utilisés 
seuls  ou  en  combinaison,  et  peut  présenter  une  surface 
de  contact  rugueuse  ou  antiglissante. 

La  languette  mâle  présente  par  ailleurs  une  certai- 
ne  capacité  de  déformation  dans  la  direction  de  son 
épaisseur,  et  peut  comporter  une  partie  extrême  libre 
rigide  ou  semi-rigide,  facilitant  l'introduction. 

Un  tel  fermoir  est  destiné  à  un  contenant  tel  qu'un 
article  de  maroquinerie,  un  sac  ou  équivalent. 

La  pièce  femelle  du  fermoir  est  fixée  à  la  première 
paroi  du  contenant,  au  voisinage  de  son  bord  libre,  et 
est  tournée  vers  la  seconde  paroi,  le  trou  de  la  pièce 
femelle  étant  ouvert  et  dirigé  vers  l'ouverture  du  conte- 
nant. 

La  languette  mâle  du  fermoir  peut  être  fixée  par  une 
extrémité  à  la  première  ou  la  deuxième  paroi  au  voisi- 
nage  de  son  bord  libre,  selon  la  réalisation  considérée. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  la  languette  mâle  est 
fixée  par  une  extrémité  à  la  deuxième  paroi,  à  proximité 
d'une  découpe  de  cette  deuxième  paroi  susceptible 
d'être  traversée  par  la  pièce  femelle  du  fermoir. 

La  pièce  femelle  a  une  épaisseur  supérieure  à  celle 
de  la  deuxième  paroi,  le  trou  de  la  pièce  femelle  étant 
positionné  de  manière  à  être  au  moins  partiellement  ex- 

térieur  au  contenant  lorsque  la  pièce  femelle  traverse  la 
découpe  de  la  deuxième  paroi  du  contenant. 

La  découpe  de  la  deuxième  paroi  peut  être  un  trou 
débouchant  de  contour  de  forme  générale  complémen- 

5  taire  de  celui  de  la  pièce  femelle. 
Dans  un  mode  de  réalisation,  le  trou  de  la  pièce  fe- 

melle  est  traversant  et,  lorsque  le  fermoir  est  en  situation 
de  fermeture,  la  languette  mâle  traverse  totalement  le 
trou  de  la  pièce  femelle  et  saille  de  lui  par  son  extrémité 

10  libre. 
D'autres  caractéristiques  d'un  fermoir  et  d'un  con- 

tenant  pourvu  d'un  tel  fermoir  selon  l'invention  apparaî- 
tront  au  cours  de  la  description  suivante  d'un  mode  de 
réalisation,  description  réalisée  en  se  référant  aux  des- 

15  sins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  conte- 
nant  pourvu  d'un  fermoir  selon  l'invention,  en  posi- 
tion  d'ouverture  ; 

20  -  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  contenant 
de  la  figure  1,  le  fermoir  étant  en  position  de 
fermeture  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  face  du  contenant  repré- 
senté  en  figures  1  et  2,  vu  de  l'extérieur,  du  côté  de 

25  la  première  paroi  de  la  figure  1  ,  en  position  d'ouver- 
ture,  les  deux  parois  rapprochées  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  face  du  contenant  repré- 
senté  en  figures  1  et  2,  vu  de  l'extérieur  du  conte- 
nant,  du  côté  de  la  deuxième  paroi  de  la  figure  1  ; 

30  -  la  figure  5  est  une  vue  de  face  du  contenant  repré- 
senté  en  figures  1  et  2,  vu  de  l'extérieur  du  conte- 
nant,  du  côté  de  la  première  paroi  de  la  figure  1  ,  en 
position  de  fermeture  ; 
la  figure  6  est  une  vue  de  face  de  la  seconde  paroi 

35  du  contenant  vu  de  l'extérieur  du  contenant  ; 
la  figure  7  est  une  vue  de  face  de  la  seconde  paroi 
du  contenant  vu  de  l'intérieur  du  contenant  ; 
la  figure  8  est  une  vue  de  face  de  la  première  paroi 
du  contenant  vu  de  l'intérieur  du  contenant  ; 

40  -  la  figure  9  est  une  vue  agrandie  en  perspective  du 
fermoir  selon  l'invention,  vu  du  dessus  du 
contenant  ; 
les  figures  10,  11  et  1  2  sont  des  vues  agrandies  de 
dessus  du  contenant  montrant  le  fermoir  en  position 

45  d'ouverture,  les  deux  parois  étant  écartées  en  figure 
1  0,  rapprochées  en  figure  11,1e  fermoir  étant  en  po- 
sition  de  complète  fermeture  en  figure  1  2. 

Le  contenant  1  ,  auquel  est  destiné  le  fermoir  7, 
so  comprend  une  première  paroi  2  et  une  deuxième  paroi 

3. 
La  première  paroi  2  comprend  une  surface  2a  tour- 

née  vers  l'extérieur  du  contenant  1  et  une  surface  2b 
tournée  vers  l'intérieur  du  contenant  1  . 

55  De  même,  la  deuxième  paroi  3  comprend  une  sur- 
face  3a  tournée  vers  l'extérieur  du  contenant  1  et  une 
surface  3b  tournée  vers  l'intérieur  du  contenant  1  . 

D'autres  parois,  non  représentées,  complètent  le 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  821  894  A1 4 

contenant  1  ,  reliant  notamment  les  parois  2  et  3. 
La  première  paroi  2  porte  une  anse  4. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  l'anse  4  est 

fixée,  par  exemple  cousue,  sur  la  surface  intérieure  2b 
de  la  paroi  2,  de  telle  sorte  que  la  fixation  soit  invisible 
sur  la  surface  extérieure  2a  de  la  paroi  2. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  représenté, 
l'anse  est  fixée  sur  la  surface  extérieure  2a  de  la  paroi 
2,  sa  fixation  étant,  en  outre,  invisible  sur  la  surface  in- 
térieure  2b  de  la  paroi  2. 

La  deuxième  paroi  3  comporte  au  voisinage  de  son 
bord  libre  supérieur,  deux  entailles  5  destinées  à  per- 
mettre  le  passage  des  extrémités  6  de  l'anse  4  lorsque 
le  contenant  est  en  situation  de  fermeture. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  représenté, 
la  deuxième  paroi  3  est  dépourvue  d'entailles  et  peut 
comporter  une  anse  fixée,  par  exemple  cousue,  sur  la 
surface  intérieure  3b  de  la  paroi  3  de  telle  sorte  que  la 
fixation  soit  invisible  sur  la  face  extérieure  3a  de  la  paroi 
3. 

Le  contenant  1  peut  comprendre  une  seule  anse 
fixée  sur  la  surface  intérieure  2b,  3b  ou  extérieure  2a, 
3a  des  parois  2  ou  3  respectivement,  la  fixation  étant, 
le  cas  échéant,  invisible  sur  la  surface  de  ladite  paroi 
opposée  à  la  surface  de  fixation. 

Dans  le  mode  de  réalisation  tel  que  le  contenant 
comprend  une  seule  anse  fixée  sur  une  première  paroi 
2,  ou  deuxième  paroi  3,  respectivement,  la  deuxième  3 
ou  première  paroi  2  qui  ne  porte  pas  d'anse  peut  com- 
porter,  au  voisinage  de  son  bord  libre  supérieur  au 
moins  une  entaille  destinée  à  permettre  le  passage  d'au 
moins  une  extrémité  de  l'anse  lorsque  le  contenant  est 
en  situation  de  fermeture. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  représenté, 
le  contenant  1  peut  comprendre  deux  anses  fixées  sur 
les  surfaces  intérieures  2b,  3b  ou  extérieures  2a,  3a  des 
parois  2  ou  3  respectivement. 

Les  parois  2  et  3  peuvent  être  réalisées  en  un  ma- 
tériau  ou  un  groupe  de  matériaux  choisi  parmi  le  cuir, 
les  matières  plastiques,  les  tissus. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  les  parois  2  et  3  sont 
formées  chacune  de  deux  bandes  de  cuir  cousues  au 
voisinage  de  leur  contour. 

On  décrit  maintenant  plus  particulièrement  le  fer- 
moir  7  adapté  au  contenant  1  . 

Le  fermoir  7  comprend  tout  d'abord  une  pièce  fe- 
melle  8,  rigide  pourvue  d'un  trou  9. 

La  pièce  femelle  8  est  fixée  rigidement  sur  la  surfa- 
ce  intérieure  2b  de  la  paroi  2,  dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  représenté,  de  telle  sorte  que  la  fixation  soit  invisible 
sur  la  surface  extérieure  2a  de  la  paroi  2. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  représenté, 
la  pièce  femelle  8  est  fixée  sur  la  surface  intérieure  3b 
de  la  paroi  3,  de  telle  sorte  que  la  fixation  soit  invisible 
sur  la  surface  extérieure  3a  de  la  paroi  3. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  trou  9 
de  la  pièce  femelle  8  du  fermoir  7  est  traversant. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  représenté, 

ce  trou  est  borgne. 
Le  trou  9  a,  en  section  droite  transversale,  une  for- 

me  générale  allongée,  rectiligne  ou  quasi  rectiligne. 
Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  ce  trou  a,  en 

s  section  droite  transversale,  une  forme  générale  incur- 
vée. 

La  pièce  femelle  8  peut  être  réalisée  ou  revêtue 
avec  du  métal,  une  matière  plastique,  du  cuir,  du  tissu. 

La  pièce  femelle  8  a  une  épaisseur  supérieure  à  cel- 
10  le  de  la  paroi  3  qui  lui  fait  face,  de  telle  sorte  que  le  trou 

9  saille  au  moins  partiellement  à  l'extérieur  du  contenant 
lorsque  les  parois  2  et  3  sont  rapprochées,  en  situation 
de  fermeture  du  contenant  1  . 

A  cette  fin,  le  fermoir  7  comprend  une  découpe  10 
15  sur  la  paroi  3,  sous  la  forme  d'un  trou  débouchant  de 

contour  de  forme  complémentaire  à  celui  de  la  pièce  fe- 
melle  8. 

Ainsi,  en  situation  de  fermeture  du  contenant  1,  la 
pièce  femelle  8  traverse  la  découpe  10  de  sorte  que  le 

20  trou  9  saille,  au  moins  partiellement,  à  l'extérieur  du  con- 
tenant  1  . 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  représenté, 
la  pièce  femelle  est  fixée  sur  la  surface  intérieure  3b  de 
la  paroi  3  et  la  découpe  10  est  réalisée  dans  la  paroi  2. 

25  Le  fermoir  7  comprend  en  outre  une  languette  11, 
mâle,  susceptible  de  pénétrer  dans  le  trou  9  de  la  pièce 
femelle  8  par  son  extrémité  libre  12,  et  d'y  rester  main- 
tenue  sans  désengagement  intempestif. 

La  languette  1  1  ,  bien  que  déformable,  présente  une 
30  certaine  tenue.  Elle  peut  être  réalisée  en  divers  maté- 

riaux  comme  le  cuir,  les  matières  plastiques,  les  tissus. 
Dans  une  forme  de  réalisation,  la  languette  11  est 

formée  de  deux  bandes  de  cuir  cousues. 
L'extrémité  libre  12  de  la  languette  11  présente  une 

35  courbure  13  facilitant  son  introduction  dans  le  trou  9. 
La  languette  11  a,  en  section  transversale,  une  for- 

me  générale  aplatie. 
Le  trou  9  de  la  pièce  femelle  8  et/ou  la  languette  1  1 

présente  une  surface  de  contact  rugueuse  ou  antiglis- 
40  santé. 

La  languette  11  présente  une  certaine  capacité  de 
déformation  élastique  dans  la  direction  de  son  épais- 
seur,  son  extrémité  libre  12  étant  par  ailleurs  rigide  ou 
semi-rigide. 

45  L'extrémité  14  opposée  à  l'extrémité  12  de  la  lan- 
guette  11  est,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté, 
fixée  à  la  deuxième  paroi  3,  sur  sa  face  intérieure  3b. 

Cette  extrémité  14  présente  une  forme  d'oeillet  15 
dont  le  contour  intérieur  est  sensiblement  identique  au 

50  contour  de  la  découpe  10. 
Ainsi,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la 

pièce  femelle  8  du  fermoir  7  traverse  l'oeillet  1  5  de  l'ex- 
trémité  1  4  et  la  découpe  1  0  de  la  paroi  3  lorsque  le  con- 
tenant  est  en  situation  de  fermeture. 

55  L'épaisseur  de  la  languette  11  et  de  la  paroi  3,  ainsi 
que  l'épaisseur  de  la  pièce  femelle  8,  mesurées  suivant 
l'axe  16  de  la  figure  1  sont  choisies  telles  que  le  trou  9 
de  la  pièce  femelle  8  saille  au  moins  partiellement  à  l'ex- 

3 
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térieur  du  contenant  1  lorsque  celui-ci  est  en  situation 
de  fermeture,  la  languette  1  1  étant  alors  apte  à  coopérer 
notamment,  à  traverser,  par  son  extrémité  libre  12,  le 
trou  9. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  représenté, 
l'extrémité  1  4  de  la  languette  1  1  est  fixée  sur  la  paroi  2, 
sur  sa  face  interne  2b  ou  externe  2a. 

Dans  le  mode  de  réalisation  non  représenté  tel  que 
la  languette  1  1  est  fixée  sur  la  face  interne  2b  de  la  paroi 
2,  l'extrémité  1  4  de  la  languette  1  1  peut  avoir  une  forme 
d'oeillet  dont  le  contour  interne  est  sensiblement  de  mê- 
me  forme  que  le  contour  de  la  pièce  femelle  8,  fixée  elle 
aussi  sur  la  face  interne  2b  de  la  paroi  2. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  les  en- 
tailles  5  réalisées  sur  la  paroi  3  sont  agencées  de  telle 
sorte  que  la  pièce  femelle  8  puisse  être  d'épaisseur  mi- 
nimum. 

En  effet,  l'épaisseur  des  extrémités  6  de  la  poignée 
4  ne  conditionne  pas  l'épaisseur  de  la  pièce  femelle  8, 
les  extrémités  de  la  poignée  4  traversant  les  entailles  5. 

L'épaisseur  de  la  pièce  femelle  8,  dans  le  mode  de 
réalisation  représenté,  doit  être  telle  que,  lorsqu'elle  tra- 
verse  l'oeillet  15  et  la  découpe  10  de  la  paroi  3,  le  trou 
9  saille  au  moins  partiellement  vers  l'extérieur  du  con- 
tenant  1  ,  l'extrémité  libre  12  de  la  languette  11  étant  apte 
à  pénétrer  dans  le  trou  9,  en  situation  de  fermeture  du 
contenant  1  . 

L'utilisation  d'un  fermoir  selon  l'invention  est  aisée. 
Ainsi,  pour  passer  en  situation  de  fermeture,  il  convient 
de  : 

rapprocher  les  parois  2  et  3  portant  respectivement 
la  pièce  femelle  8,  la  découpe  10  et  la  languette  11 
du  fermoir  7  dans  le  mode  de  réalisation 
représenté  ; 
introduire  la  pièce  femelle  8  dans  la  découpe  10  et 
maintenir  les  deux  parois  dans  une  position  telle 
que  le  trou  9  de  la  pièce  femelle  8  saille  vers  l'exté- 
rieur  du  contenant  ; 
tout  en  maintenant  les  deux  parois  dans  ladite  po- 
sition,  introduire  l'extrémité  libre  12  de  la  languette 
11  dans  le  trou  9  de  la  pièce  femelle  8  jusqu'à  ce 
que  l'extrémité  libre  traverse  complètement  la  pièce 
8,  dans  le  mode  de  réalisation  tel  que  le  trou  9  est 
traversant,  ou  atteigne  l'extrémité  du  trou  9  si  ce 
trou  est  borgne  ; 
relâcher  les  deux  parois  2  et  3. 

Le  maintien  de  la  languette  11  dans  le  trou  9  de  la 
pièce  8  est  alors  assuré  notamment  par  : 

la  tendance  naturelle  qu'ont  les  parois  2  et  3  à 
s'écarter,  la  deuxième  paroi  venant  ou  ayant  ten- 
dance  à  venir  s'appliquer  contre  la  face  interne  de 
la  languette  11  , 
et/ou 
le  fait  que  la  languette  11  présente  une  surface  de 
contact  rugueuse  ou  antiglissante, 

et/ou 
le  fait  que  le  trou  9  de  la  pièce  femelle  8  présente 
une  surface  de  contact  rugueuse  ou  antiglissante. 

s  Pour  passer  en  situation  d'ouverture,  il  convient  de  : 

retirer  la  languette  11  du  trou  9  de  la  pièce  8,  cette 
opération  étant  éventuellement  facilitée  en  serrant 
les  deux  parois  2  et  3  l'une  contre  l'autre  ; 

10  -  lorsque  la  languette  11  est  complètement  retirée,  le 
cas  échéant  écarter  les  deux  parois  2  et  3  l'une  de 
l'autre. 

Les  formes  des  éléments  8,  10,  15  vues  dans  un 
15  plan  perpendiculaire  à  l'axe  1  6  peuvent  être  circulaires, 

elliptiques,  carrées,  rectangulaires,  polygonales  ou 
équivalents. 

Il  en  va  de  même  pour  le  trou  9  de  la  pièce  femelle 
8  qui  peut  être  cylindrique,  torique  ou  équivalent,  la  lan- 

20  guette  11  ayant  une  section  de  forme  complémentaire. 

Revendications 

25  1.  Fermoir  destiné  à  un  contenant  (1)  tel  qu'un  article 
de  maroquinerie,  un  sac  ou  équivalent  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  : 

une  pièce  rigide,  femelle  (8),  pourvue  d'un  trou 
30  (9),  destinée  à  être  fixée  à  une  première  paroi 

du  contenant  en  étant  tournée  vers  une  deuxiè- 
me  paroi  et  étant  susceptible  de  traverser  une 
découpe  (1  0)  de  celle-ci,  le  trou  (9)  étant  ouvert 
et  dirigé  vers  l'ouverture  du  contenant  (1  )  ;  et 

35  -  une  pièce  déformable,  mâle,  en  forme  de  lan- 
guette  (11)  destinée  à  être  fixée  par  une  extré- 
mité  (14)  à  la  première  ou  deuxième  paroi  du 
contenant  (1),  et  étant  susceptible  de  pénétrer 
dans  le  trou  (9)  de  la  pièce  femelle  (8)  et  d'y 

40  rester  maintenue  sans  désengagement  intem- 
pestif. 

2.  Fermoir  selon  la  revendication  1  caractérisé  par  le 
fait  que  le  trou  (9)  de  la  pièce  femelle  (8)  est  traver- 

45  sant. 

3.  Fermoir  selon  la  revendication  1  caractérisé  par  le 
fait  que  le  trou  (9)  de  la  pièce  femelle  (8)  est  borgne. 

50  4.  Fermoir  selon  les  caractéristiques  1  à  3  caractérisé 
par  le  fait  que  le  trou  (9)  a,  en  section  droite  trans- 
versale,  une  forme  générale  allongée. 

5.  Fermoir  selon  la  revendication  4  caractérisé  par  le 
55  fait  que  le  trou  (9)  a,  en  section  droite  transversale, 

une  forme  générale  rectiligne  ou  quasi  rectiligne. 

6.  Fermoir  selon  la  revendication  4  caractérisé  par  la 

35 

4 
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fait  que  le  trou  (9)  a,  en  section  droite  transversale, 
une  forme  générale  incurvée. 

7.  Fermoir  selon  les  revendications  1  à  6  caractérisé 
par  le  fait  que  la  languette  (11)  a  en  section  droite 
transversale  une  forme  générale  aplatie. 

8.  Fermoir  selon,  les  revendications  1  à  7  caractérisé 
par  le  fait  que  la  languette  (11),  bien  que  déforma- 
ble,  présente  une  certaine  tenue. 

9.  Fermoir  selon  les  revendications  1  à  8  caractérisé 
par  le  fait  que  la  languette  (11)  peut  pénétrer  dans 
le  trou  (9)  de  la  pièce  femelle  (8)  traversant  la  dé- 
coupe  (10)  à  force  ou  à  frottement  ou  avec  défor- 
mation  de  manière  à  assurer  le  maintien  sans  dé- 
sengagement  intempestif. 

10.  Fermoir  selon  les  revendications  1  à  9  caractérisé 
par  le  fait  que  la  pièce  femelle  (8)  est  réalisée  ou 
revêtue  de  métal,  matière  plastique,  cuir. 

11.  Fermoir  selon  les  revendications  1  à  10  caractérisé 
par  le  fait  que  la  languette  mâle  (1  1  )  est  réalisée  en 
cuir,  matière  plastique,  tissus. 

12.  Fermoir  selon  les  revendications  1  à  11  caractérisé 
par  le  fait  que  le  trou  (9)  de  la  pièce  femelle  (8)  et/ 
ou  la  languette  mâle  (11)  présente  une  surface  de 
contact  rugueuse  ou  antiglissante. 

13.  Fermoir  selon  les  revendications  1  à  12  caractérisé 
par  le  fait  que  la  languette  (11)  présente  une  certai- 
ne  capacité  de  déformation  élastique  dans  la  direc- 
tion  de  son  épaisseur. 

14.  Fermoir  selon  les  revendications  1  à  1  3  caractérisé 
par  le  fait  que  la  languette  (1  1  )  mâle  comporte  une 
partie  extrême  libre  (12)  rigide  ou  semi  rigide. 

15.  Contenant  tel  qu'un  article  de  maroquinerie,  un  sac 
ou  équivalent  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte 
un  fermoir  (7)  selon  les  revendications  1  à  14. 

1  6.  Contenant  selon  la  revendication  1  5  caractérisé  par 
le  fait  que  la  pièce  femelle  (8)  est  fixée  à  une  pre- 
mière  paroi  du  contenant,  au  voisinage  de  son  bord 
libre,  et  est  tournée  vers  une  deuxième  paroi,  le  trou 
(9)  de  la  pièce  (8)  étant  ouvert  et  dirigé  vers  l'ouver- 
ture  du  contenant  (1)  ;  la  languette  mâle  (11)  est 
fixée  par  une  extrémité  (14)  à  la  première  ou  la 
deuxième  paroi  au  voisinage  de  son  bord  libre. 

1  7.  Contenant  selon  la  revendication  1  6  caractérisé  par 
le  fait  que  la  languette  mâle  (11)  est  fixée  par  une 
extrémité  (1  4)  à  la  deuxième  paroi,  au  voisinage  de 
son  bord  libre,  à  proximité  d'une  découpe  (10)  de 
cette  paroi  susceptible  d'être  traversée  par  la  pièce 

femelle  (8). 

1  8.  Contenant  selon  la  revendication  1  6  ou  1  7  caracté- 
risé  par  le  fait  que  la  pièce  femelle  (8)  a  une  épais- 

5  seur  supérieure  à  celle  de  la  deuxième  paroi,  le  trou 
(9)  étant  positionné  de  manière  à  être  au  moins  par- 
tiellement  extérieur  au  contenant  (1  )  lorsque  la  piè- 
ce  femelle  (8)  traverse  la  découpe  (1  0)  de  la  secon- 
de  paroi. 

10 
19.  Contenant  selon  les  revendications  16  à  18  carac- 

térisé  par  le  fait  que  la  découpe  (1  0)  est  un  trou  dé- 
bouchant  de  contour  de  forme  générale  complé- 
mentaire  de  celui  de  la  pièce  femelle  (8). 

15 
20.  Contenant  selon  les  revendications  15  à  19  carac- 

térisé  par  le  fait  que  le  trou  (9)  de  la  pièce  femelle 
(8)  est  traversant  lorsque  le  fermoir  (7)  est  en  situa- 
tion  de  fermeture,  la  languette  (11)  traverse  total  e- 

20  ment  le  trou  (9)  et  saille  de  lui  par  son  extrémité  libre 
(12). 

21.  Contenant  selon  les  revendications  15  à  20  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  seconde  paroi  a  tendance  à 

25  s'écarter  de  la  première  paroi,  la  seconde  paroi  ve- 
nant  ou  ayant  tendance  à  venir  s'appliquer  contre 
la  face  interne  de  la  languette  (1  1  )  en  la  maintenant 
dans  le  trou  (9)  de  la  pièce  femelle  (8). 

30 
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